LEVEE DE CORPS


· la découverte d’un cadavre humain est une action judiciaire
· l’examen du corps est confié à un médecin qui doit procéder à 2 opérations thanatologiques
· la levée du corps : avant tout déplacement du corps, le médecin l’examine puis rédige un constat de mort 
· l’autopsie médico-légale : le ressort du spécialiste 

Définition :
· opération thanatologique qui se compose de :
· examen des lieux : à la recherche de taches de sang, de sperme, de salive ou autres indices 
· examen du cadavre : pour confirmer la mort

Intérêt :

· forme médico-légale de la mort : suicide, homicide, accident 
· les phases de l’agression
· les circonstances de lutte
· l’identité du cadavre (taille, corpulence, couleurs des cheveux, des yeux, cicatrices, vêtements…) 
· l’identité du meurtrier (lambeau de peau sous les ongles du cadavre, sang, poiles…) 

Phases de la levée de corps :

1) examen de l’état des lieux :
a. désordre des meubles et des objets
b. pièces à conviction : armes, flacon, instrument, verre ou substance suspects 
c. traces révélatrices : empreintes digitales, traces de pas, dents, taches biologiques+++ (salive, sperme, méconium, urine, vomissement, matières fécales, 

2) examen des vêtements
a. noter la position : altitude, aspect du visage 
b. noter l’heure de la levée de corps, phénomènes cadavériques 
c. rechercher des signes de violence par l’examen du corps :
· face antérieure et postérieure du corps
· cuir chevelu, oreille, angles externe (oreilles, yeux), narines, bouches, cou, aisselles, plis des seins, plis du ventre, région anale, organes génitaux 
d. description complète des lésions :
· caractère morphologique : ecchymose, brûlures…
· caractère vital ou post mortem 
· nombre et situation exacte des lésions (par rapport à des repères anatomiques)
· distribution, forme et dimensions 
e. caractères d’identité :
· taille, corpulence, caractères chromatiques, denture, âge approximatif

Si la levée de corps est négative  doit faire suspecter un empoisonnement  autopsie devient indispensable 
